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Rentrée des classes en présence de Monsieur l ‘Inspecteur                 

J.Gervais 

Grâce à un suivi attentif 

des effectifs dès la rentrée 

2014 -2015, la commune 

transmettait très tôt sa 

demande d’ouverture 

d’une cinquième classe 

avec le soutien de 

Monsieur l’Inspecteur de 

l’Education Nationale. 

Ainsi en ce jour de rentrée 

des classes, Monsieur 

Hervé Régnier était venu 

aux côtés d’André Cot, 

Maire de Claret  participer 

à cette rentrée clarétaine.  

 

Un brin de fébrilité ou 

d’impatience pour les plus 

g r a n d s ,  u n  b r i n 

d’appréhension pour les 

plus petits, nouveaux 

venus de la maternelle.  

 

Une rentrée échelonnée 

permettait de gérer et 

limiter les inquiétudes 

chez les plus petits. Le 

traditionnel « tour » des 

classes fut l’occasion de 

v é r i f i e r  l a  b o n n e 

installation de tous et  de 

souhaiter la bienvenue aux 

enfants, aux nouveaux et 

plus anciens enseignants 

ainsi qu’aux ATSEM.  

En  é lémenta i re,  la 

nouvelle répartition des 

classes permet aujourd’hui 

d’assurer un accueil 

scolaire de qualité dans un 

env i ronnement  p lus 

serein.  

Les personnels en charge 

des nouvelles activités 

périscolaires (NAP), du 

centre de loisirs et de la 

Maison des Jeunes 

retrouvaient eux aussi 

leurs missions. Les NAP se 

déroulent selon les mêmes 

conditions que l’année 

dernière. Le programme 

de la première cession a 

connu un franc succès 

avec un taux d’inscription 

de près de 80% dès la 

rentrée. Pour rappel, la 

gratuité de ces activités 

est maintenue sous 

réserve de la pérennité 

des aides de l’Etat. 

Concernant la restauration 

scolaire, résultat des 

travaux de la «commission 

cantine» en partenariat 

avec le prestataire de 

service, une nouvelle 

disposition a pris effet le 2 

novembre. 

Un repas 100 % BIO est 

servi chaque semaine par 

roulement sur 4 jours. 

Cette amélioration de la 

qualité repose sur la 

nécessaire obligation de 

réserver les repas une 

semaine en avance et 

e n g e n d r e  u n e 

augmentation annuelle de 

0,05 € ce qui porte le prix 

du repas à 3,77 € ttc. 

Le premier trimestre 

terminé, nous souhaitons 

de très bonnes vacances 

de Noël aux 190 enfants 

qui sont scolarisés sur la 

commune. 

     En cette fin d’année, la France a été             

endeuillée par les attentats meurtriers du                 
13 novembre dernier. Chacun gardera en             
mémoire ces terribles évènements mais 
aussi l’immense élan national de solidarité 
des citoyens qui ont partagé la souffrance 
des familles et ont porté l’espoir d’une  
France libre et fraternelle refusant de          
succomber à la peur. 

A Claret, en signe de recueillement et de 
partage, jeunes et plus âgés se sont                  
retrouvés spontanément autour de la             
Marianne, illuminée par les bougies comme 
autant de messages d’espoir disséminés 
tout autour de la fontaine de la  place de  
l’Hermet. 

E n  ce s  tem ps  d e  do ut e  e t                                 
d’incompréhension, l’école de la République 
doit être le socle de nos valeurs et aux   
côtés des enseignants, nous avons le             
devoir de les transmettre à nos enfants. 

A l’aube de Noël et de la nouvelle année, ne    
laissons pas ces actes de barbarie ternir la 
joie et l’enthousiasme de cette période de 
festivités et relevons le défi de l'optimisme. 

Plus que jamais, au nom du conseil                 
municipal, je vous souhaite de tout cœur de 
belles fêtes en famille et entre amis et              
j’espère vous retrouver autour du verre  
l’amitié à la cérémonie des vœux le              
15 janvier  prochain.                         

      

             André COT, Maire de Claret 
             et l’équipe municipale 

Edito du Maire 



Rentrée suite... 

Les travaux se poursuivent au groupe scolaire 

 Visite dans la nouvelle  classe en  présence  de Monsieur l ‘Inspecteur 
J.Gervais 

Répartition des classes 

Les services techniques municipaux ont 
œuvré tout l’été. La cinquième  classe a 
fait l’objet d’une réfection complète :           
peinture, nouveau mobilier pour que tout 

soit fin prêt. 

       A l’école maternelle, les travaux       
d’amélioration se sont poursuivis. Après la 
classe de petite  section, le carrelage de la 
classe de moyenne  section a été refait à 

neuf durant l’été. Après la classe de la  
directrice, une pompe à chaleur a été          
installée dans la classe de moyenne            
section, la classe des grands sera équipée 

prochainement. 

Dans le même temps, le conseil municipal 
a adopté le projet d’aménagement d’un          
nouveau bloc sanitaire à l’école                     

élémentaire.        

Les sanitaires seront installés dans le          
kiosque actuel. Les anciens locaux seront 
aménagés en bureau à destination des 
divers intervenants scolaires (psychologue 
scolaire, maîtres RASED…). Une                 
communication interne à l’école sera            
réalisée avec la salle Justin (qui aujourd’hui 
accueille les NAP) pour sécuriser le         

cheminement des enfants. 

Ecole Maternelle  : 74 enfants 

Classe de petite section - 26 enfants 
Corinne Martin (directrice) et Line  Frontier (Atsem)  
Classe de petite et moyenne section - 24 enfants 
Virginie Imbert (enseignante) et  Marie-Jésus Arellano (Atsem)  
9 enfants de petite section et 15 enfants de moyenne section 
Classe de grande section - 24 enfants 
Stéphanie Combettes Goulhot, Cécile Carlotti  (enseignantes)                    
et Mijanou Ponzo (Atsem)  
5 enfants de moyenne section, 19 enfants de grande section. 

Elémentaire : 116 enfants 

Classe de CP /CE2 - 19 enfants  Valérie Segui-Sindres (directrice) - 6 enfants en CP et 13 enfants en CE2 
Classe de CP - 20 enfants Cécile Fagnot  
Lucile Jacques assure les compléments de temps de Mesdames Segui-Sindrès  et  Fagnot                                                                       
Classe de CE1 - 25 enfants  Caroline Kermani                                                                                                                                                                         
Classe de CM1- 26 enfants  Patricia Laborde                                                                                                                                                                           
Classe de  CM1/CM2 - 26 enfants  Lise Phillips - 5 enfants de CM1 et 21 enfants de CM2 .                                  

Les Nouvelles Activités Périscolaires  

Les nouveaux «apprentis» gentilshommes verriers 

Dans le cadre des Nouvelles Activités 
Périscolaires (NAP),  M. et Mme Attard, 
artistes verriers installés à Claret 
accueillaient les enfants dans leur atelier 

avenue du Nouveau Monde.  

Chaque enfant a ainsi pu créé « sa » boule 

de Noël en verre. 

Peintures et paillettes étaient mises à 
dispos i t ion  des enfants  pour 
personnaliser leur création. Avec calme et  
passion, ces artisans d’art transmettaient 
aux jeunes artistes leur savoir, aussi  
beaucoup d’application et de sérieux 

pendant ces séances en petit groupe.  

Une expérience concluante à renouveler. 

 Le 31 octobre dernier, les   
bénévoles de la Bibliothèque et la Mairie            
organisaient une soirée « Contes pour 
avoir peur » à  destination des enfants de 
la commune.  

Pour les petits monstres de 3 à 6 ans des 
contes et des coloriages à la                  
Bibliothèque ;   à la Maison du Parc pour 
les enfants de plus de 7 ans des contes 
et un décor monstrueux.  Là, …, des         
histoires à faire frémir… des  bonbons, 

des monstres et sorcières à volonté. 

Pari réussi, ….  

Merci à l’association TACA, à                    
Mme Cécile Fagnot et M Jérôme Thonnat.  

Vampires et sorcières ont déjà pris note 
dans leur agenda pour l’année                   
prochaine. 

La Bibliothèque a fêté Halloween... 



C h a q u e  d e u x i è m e  w e e k - e n d                  

d'octobre ont lieu les puces "Vie de           

quartier" dans le centre du village. C'est 

en  déambulant dans les rues que l’on 

pouvait à loisir  chiner, déballer ou           

dénicher l'affaire, discuter ou encore 

prendre un café à la buvette de                  

l'association organisatrice.  Ce  rendez-

vous de tous a été imaginé par «Bout à 

bout» avec les habitants du quartier, qui 

ont fait à nouveau de cette journée un 

agréable moment d’échange et de                    

convivialité. Une belle journée sous le 

soleil de ce  11 octobre dernier. 

«Bout à bout» utilisera les bénéfices des 

puces pour ses projets culturels de 

2015/16. 

Actualités sur /atelierboutabout.canamblog.com/ 

Vie de quartier 

Devoir de mémoire 

En ce 11 novembre, nous fêtions le   

97ème anniversaire de l’armistice de 

1918. 

De nombreux enfants accompagnés de 

leurs parents participaient à cette               

cérémonie de commémoration.              

Après l’allocution de Monsieur André Cot, 

Maire de Claret, et de Monsieur Pierre  

Sanchez au titre des Anciens                 

Combattants, les  enfants prenaient la 

parole. Chacun expliquait cette             

période de l’Histoire avec ses propres 

mots, travail effectué pendant le temps 

scolaire et à l’initiative des enseignantes 

venues elles-aussi partager ce moment 

de mémoire. 

La cérémonie se terminait à la Maison du 

Parc où Monsieur Roland Aussel, Ancien 

Combattant, avait installé une partie de 

sa riche collection d’objets militaires. 

Jeudi 12 et vendredi 13 novembre, les 

bénévoles de la bibliothèque prenaient le 

relais avec le soutien de Messieurs          

Sanchez et Aussel.  Un échange                 

particulièrement pertinent avec les           

enfants s’amorçait à la lecture de          

correspondances de guerre et la            

présentation d’objets témoins de              

l’Histoire.  

Les bénévoles de la bibliothèque         

travaillent déjà à une animation pour le  

8 mai. 

Environnement suite …. 

Du nouveau à la  

déchetterie... 

Depuis le 1er octobre, la déchetterie de        
Claret est ouverte :  
Mercredi  14h - 18h 
Vendredi  9h - 12h / 14h - 18h 
Samedi     9h - 12h / 14h - 18h 
(Fermeture les jours fériés). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’accès à la déchetterie, la carte Pass’pic 
est disponible à l’accueil mairie sur                 
présentation d’un justificatif de domicile et 
d’une carte d’identité. 

Concernant les flux ils se composent de la 
façon suivante:  

benne à gravats 
benne à bois  
benne à ferraille  
benne à encombrants 
benne à végétaux 
benne à cartons (compacteur) 
caisson D3E (écrans, petit appareillage            
électrique, matériel  informatique, etc....) 
borne à huile de vidange  
pneus, batteries, tubes fluorescents,              
ampoules,  piles, cartouches d'encre,                   
colonnes à vêtements, papier et à verre . 

Les travaux de réhabilitation et d’agrandissement de la déchetterie sont terminés.  

Parmi les aménagements réalisés : 

 création de trois quais supplémentaires pour la collecte des déchets, 

 mise en place d’un compacteur à cartons pour  faciliter leur dépose, 

 réhabilitation de la décharge attenante qui a été paysagée 

 réaménagement du local des gardiens. 

Un nouveau panneau d’accueil placé à l’entrée du site, récapitule les déchets          
autorisés et rappelle les modalités d’accès. Ces nouvelles dispositions permettront 
de mieux prendre en compte l’augmentation de la quantité de déchets déposés, 
par l’amélioration des conditions d’accueil, l’accroissement de la capacité de        
collecte et la diminution des déchets non triés. Photo C;Colrat CCGPSL 

Les travaux sont terminés ... 



Cinéma 
L’association Ciné - Garrigues propose depuis le 

17 octobre des séances de cinéma sur la 

commune, Claret intégrant le circuit de cinéma 

itinérant. 

La commune met à disposition la salle et prend 

en charge la participation financière des frais de 

mise en place technique des séances. 

Quatre fois dans l’année une séance 

supplémentaire « jeune public » sera proposée à 

18h30. La seconde séance aura lieu à 21h. 

Les projections ont lieu Salle de l’Orthus  à la 

Maison des Associations au tarif unique de  4 €. 

Une association locale tient la buvette lors de 

chaque séance. Merci aux associations 

souhaitant participer de se faire connaître auprès 

de la Mairie. 

 

« CLIN D’OEIL » 

Après 15 ans passés au secrétariat  à la 

Mairie de Claret, et notamment à la 

réalisation de l’Echo de Claret,  Céline 

Moreno a  rejoint l’entreprise familiale. 

Nous lui souhaitons bonne chance pour 

cette nouvelle aventure professionnelle et 

nous la remercions pour tout le travail 

accompli. 
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Depuis le 19 septembre, le marché 

a lieu tous les samedis matins de 9h 

à 13h sur la place du IIIème 

Millénaire.  

Légumes, fruits de mer, œufs frais, 

poissons et coquillages, fromages 

de chèvre, charcuterie, vins, 

vêtements et accessoires…prennent 

place sur les étals.  

 

Des groupes de musiciens et 

chanteurs clarétains viennent 

animer ces moments de convivialité.  

 

Dynamiser le cœur du village et  

favoriser le lien social sont les deux 

objectifs poursuivis par cette 

initiative. 

A vos paniers…. le Marché 

  Brèves  

EAU POTABLE 

Depuis 2013 le service eau potable relève du Syndicat Mixte d’Eau et 

d’Assainissement du Pic Saint Loup.  Le rattachement du secteur Orthus à celui 

du Pic Saint Loup a eu pour effet l’application de deux baisses du tarif du prix du 

mètre cube d’eau grâce à la mise en commun des moyens et des infrastructures. 

En deux ans une baisse globale significative  de 41 % a été constatée . Ainsi pour 

une consommation moyenne de 120 m3, la facture a été diminuée de 124,67 

euros. 

 

OUVERTURE DU PARC 

Depuis le printemps dernier, le parc de la Maison du Parc est accessible au public 

du lundi au vendredi de 9h à 18h.  

 

AGENDA  

Vendredi 15 janvier à 18h30 Vœux à la population  

Vendredi 22 janvier : Cinéma 

Samedi 30 janvier à 11h30 Repas des Aînés 

Tous les samedis matins de 9h à 13h : marché hebdomadaire Place du IIIème 

Millénaire. 

Journée Portes Ouvertes Pompiers 

L’Amicale des Sapeurs Pompiers      

accueillait à la caserne un jeune  

public venu en nombre et ravi de 

pouvoir approcher les pompiers et 

leurs véhicules, durant l’après-midi 

du 19 septembre.  

Chacun s’essayait à la  lance et           

obtenait un diplôme pour cet             

exercice.  

Notons que cette après-midi se          

voulait aussi pédagogique, des         

vidéos, des exercices pratiques et 

une simulation  d’intervention sur un 

accident permettaient à tous de         

réfléchir et connaître un peu mieux 

les missions de nos pompiers                 

clarétains. 

Un apéritif chaleureux  clôturait  cette 

journée. 


